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Q.ui se tiendra dans le. salle du Conseil de sécurité, au Siège, à New York,
le mardi 10 déc~mbre 1963, à 15 heures.

2. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par
les représentants de l'Algérie, du Burundi, du Cameroun, du Congo (Brazzaville),
du Congo (Léopoldville), de la C6te ...d' Ivoire, du Dahomey, de lfEthiapie,
du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute..Volta, du Libéria, de la Libye,
de Madagascar, 9-U Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, de la Nigéria,
de 11 Ouganda, dé la République araoe unie, de la République centrafricaine,
du Rwanda, du Sénégal, du Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, du
Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie (S/5347) :

a) Rapport du Secrétaire général présenté confOrmément à la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 1049ème séance, le 31 juillet 1963
(S/5448 et Add.l-3);

b) Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 13 novembre 1963,
par les représentants de l'Algérie, du Burundi, du Camerou.n, du
Congo (Brazzaville), du Congo (Léopoldville), de la Cete-d l Ivoire, du
Dahomey, de llEthiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la
Haute-Volta, du Libéria, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de J.a
Mauritanie, du Niger, de la Nigéria, dE:: l'Ouganda, de la RépUblique
arabe unie, de la République centrafrica,ine, du Rwanda, du Sénégal,
du Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, du Togo et de la Tunisie
(6/5460) • .

1. Adoption de l'ordre du jour.
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